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LETTRE DATEE DU 31 JANVIER 1994, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE CHARGE D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION
PERMANENTE DE L’ERYTHREE AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la réponse de mon gouvernement,
en date du 31 janvier 1994, à la lettre datée du 24 janvier 1994 (S/1994/71),
que vous a adressée le Représentant permanent du Soudan auprès de l’Organisation
des Nations Unies, S. E. M. Ali Mohamed Osman Yassin.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette
réponse comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Ghirmai GHEBREMARIAM
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Annexe

REPONSE DU GOUVERNEMENT ERYTHREEN EN DATE DU 31 JANVIER 1994
A LA LETTRE DATEE DU 24 JANVIER 1994 ADRESSEE AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU SOUDAN

AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Selon un proverbe soudanais, "Justifier une faute est pire que la
commettre".

La réponse adressée au Conseil de sécurité par le Gouvernement Front
national islamique en place au Soudan, dans sa lettre datée du 24 janvier 1994
(S/1994/71), qui a été élaborée pour réfuter la plainte déposée par le
Représentant permanent de l’Erythrée et par le Président de l’Erythrée, illustre
ce proverbe. Un système de défense fondé sur une déformation flagrante des
faits est aussi fragile qu’un château de cartes, et est particulièrement mal
venu lorsqu’il vient de ceux qui prétendent être les "messagers choisis par Dieu
ou Allah" pour répandre sa parole. Cela ne nous surprend pas : nous connaissons
parfaitement la nature du Front national islamique et de son gouvernement.

Dans sa lettre, le représentant soudanais s’étend longuement sur
l’attachement du Front national islamique aux principes fondamentaux du droit
international (par. 1 et 2). Il prétend en outre (par. 6) que le soi-disant
"Front national islamique" a été dissout depuis longtemps. Là encore, on croit
se trouver devant une autruche cachant sa tête dans le sable. Et quoi qu’en
pense le Front national islamique, les pays voisins du Soudan, les pays de la
corne de l’Afrique et tous les membres de la communauté internationale qui ont
suivi les événements de près ne se laissent pas prendre à ce subterfuge.

Les accusations que le Gouvernement érythréen a portées contre le
Gouvernement du Front national islamique ne sont pas fondées sur des
insinuations ou des rumeurs, et son intervention officielle n’a pas été
provoquée par un simple incident isolé. La plainte est fondée sur des preuves
irréfutables qui se sont accumulées pendant une longue période. Des
informations détaillées sur des événements précis ont été adressées au
Gouvernement du Front national islamique à différentes reprises dans le passé,
dans l’espoir qu’une solution au problème pourrait être trouvée au moyen de
pourparlers bilatéraux. Ces informations peuvent être communiquées aux parties
intéressées.

Le Représentant permanent du Front national islamique mentionne l’aide que
son gouvernement a apportée à l’Erythrée. Aux termes de sa lettre, "le Soudan a
offert à l’Etat érythréen ... toute l’aide matérielle et politique ... Il a
participé à l’édification de l’Erythrée ... Il a apporté sa contribution au
développement agricole ... grâce à l’octroi de 100 tracteurs ...", etc. A
l’évidence, l’objectif de la lettre est de présenter le Gouvernement du Front
national islamique comme un bienfaiteur de l’Erythrée et ainsi de le disculper.

Pour rétablir les faits le Gouvernement érythréen a, dans le passé, offert
au Gouvernement du Front national islamique une aide considérable à la fois en
signe d’amitié et conformément à sa politique de promotion d’une coopération
bilatérale forte dans la région. Il a naturellement reçu une aide réciproque de
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la part du Gouvernement du Front national islamique. Le Gouvernement érythréen
est prêt à communiquer toutes informations concernant ces transactions. Le
Ministère de l’agriculture érythréen a en effet reçu de son homologue soudanais
100 tracteurs, dans le cadre d’un prêt commercial à long terme, mais il convient
d’ajouter que Khartoum doit au Gouvernement érythréen un montant de 6 millions
de dollars des Etats-Unis. Il s’agit là d’échanges normaux qui n’ont rien à
voir avec le problème soulevé. En fait, si nous avons ouvert cette parenthèse,
c’est que nous tenons simplement à souligner que la coopération bilatérale n’a
pas été à sens unique comme le fait supposer la lettre du Front national
islamique.

C’est un fait avéré que les gouvernements soudanais successifs ont souvent
essayé d’utiliser la lutte du peuple érythréen et les réfugiés érythréens qu’ils
ont accueillis comme un atout dans leurs négociations avec les pays voisins et
pour atteindre leurs objectifs dans la région. En revanche, le peuple
soudanais, généreux et charitable, a toujours offert une hospitalité remarquable
à ses frères érythréens dans le besoin. Le peuple érythréen en est parfaitement
conscient et leur en est profondément reconnaissant. Peu lui importe maintenant
que le Front national islamique cherche à en tirer gloire.

Toutefois, on ne peut admettre que le Gouvernement du Front national
islamique, qui est responsable au premier chef de l’exode d’un grand nombre de
Soudanais du sud comme du nord et qui profite sans aucun scrupule de la détresse
des réfugiés érythréens en les gardant en otage et en les enrôlant de force pour
les impliquer dans ses conflits internes, se pose en défenseur des droits des
réfugiés. A cet égard, ses efforts visant à mettre en doute la politique
officielle du Gouvernement érythréen et l’attachement de celui-ci au programme
de rapatriement de ses réfugiés ne sont que pure hypocrisie.

Nous sommes évidemment disposés à écouter le Front national islamique s’il
peut fournir des preuves tangibles de l’existence de "groupes d’opposition
opérant à l’intérieur même du territoire érythréen ... et qui auraient pu
s’infiltrer à partir de la bande côtière en bordure de la mer Rouge", dont le
représentant fait mention dans sa lettre. Nous avons quant à nous d’amples
informations sur les éléments qui ont été et sont actuellement entraînés et
armés au Soudan et qui traversent la frontière pour déstabiliser notre pays.
Nous disposons de toutes les preuves nécessaires.

En conclusion, le Gouvernement érythréen demande au Conseil de sécurité de
prendre les mesures urgentes qui s’imposent pour que le Gouvernement du Front
national islamique du Soudan s’abstienne de tout acte de déstabilisation à
l’encontre de la société et du Gouvernement érythréens, en violation du droit
international, et cesse sa pratique inadmissible d’enrôlement forcé des réfugiés
érythréens pour les faire combattre dans ses conflits internes, en violation de
leurs droits fondamentaux. Nous prions instamment le Conseil de sécurité de
prendre les mesures nécessaires sans plus attendre. On ne peut perdre davantage
de temps en échanges stériles de lettres alors que la situation sur le terrain
se détériore.
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